
 

                                      

 

ERPD LA BATELLERIE 

Internat  

CONFLANS SAINTE HONORINE 

 

L’Ecole Régionale du Premier Degré La Batellerie est 

un internat public accueillant des élèves de la grande 

section maternelle à la classe de 3
ème

. Implanté dans 

le parc du château de Théméricourt, il bénéficie 

d’un cadre exceptionnel et d’un encadrement de 

qualité par des professionnels de l’Education 

Nationale. 

 

ERPD La Batellerie 

L’Ecole Régionale du Premier Degré La Batellerie de 

Conflans Sainte Honorine est un internat public de 

l’Education Nationale. 

Les professeurs des écoles assurent le suivi scolaire, 

aident les élèves à prendre confiance en leurs 

capacités et à développer leur potentiel au rythme 

de chacun. La réussite scolaire est au cœur de nos 

missions. 

L’ERPD ne dispose pas de classe, nous travaillons 

avec des établissements partenaires de la ville de 

Conflans Sainte Honorine : l’école maternelle du 

Confluent, les écoles élémentaires Paul Bert et 

Gaston Rousset et le collège Montaigne. Les élèves 

du secteur primaire sont externes et les collégiens 

sont demi-pensionnaires. 

Le projet éducatif de l’ERPD s’appuie également sur 

l’épanouissement de l’enfant et de l’adolescent. Les 

enseignants-éducateurs et les coordonnateurs 

pédagogiques proposent des activités culturelles, 

artistiques et sportives qui visent à aider les internes 

à devenir des citoyens éclairés et ouverts à la société 

et au monde. 

 

 

 

TROUVER L’INTERNAT 

 

 RER A : la gare de Conflans-Fin-d’Oise est à 

10mn à pied de l’ERPD. 

 Ligne J SNCF : la gare de Conflans-Sainte-

Honorine est à 10 mn à pied de l’ERPD. 

Autoroute A15 ou Nationale 184 sortie 

Conflans Centre. 

CONTACTER L’INTERNAT 

 01.39.72.11.55 

 078048e@ac-versailles.fr 

Internat :           21, Rue Désiré Foucher  

                   78700 Conflans Ste Honorine 

 

Administration :  36, Quai de la République 

                    78700 Conflans Ste Honorine 

 

 



NOS MISSIONS  

➢ La réussite des élèves 

 

L’encadrement des études est effectué par des 

professeurs des écoles. Le travail se fait en petit 

groupe. Le référent de l’élève est en lien avec le/les 

enseignant/s et assure un suivi étroit des résultats 

scolaires. Les internes ont tout le matériel 

pédagogique à leur disposition dans les salles 

d’étude de chaque groupe de vie. 

➢ Le bien-être des élèves 

     

Les internes sont hébergés dans des groupes de vie 

de 15 à 16 élèves répartis dans des chambres de 4 

autour d’une salle commune conviviale.  

Les enseignants-éducateurs organisent les activités 

extra-scolaires : sorties culturelles, artistiques ou 

sportives les mercredis…. ateliers divers, détente 

lors des veillées. 

L’ERPD dispose d’un mur d’escalade, de terrains de 

sport, d’une ludothèque, d’une bibliothèque, d’une 

salle de danse… 

 

NOTRE AMBITION 

La réussite et l’épanouissement de tous nos élèves. 

 

➢ L’accueil en internat  

 

La réussite et l’intégration d’un élève à l’internat 

sont indissociables d’un partenariat de confiance 

entre les familles et les personnels.  

Le dialogue et l’implication régulière des parents 

dans la co-éducation sont déterminants. 

 

 

Les personnels mis à disposition par la Région Ile de 

France délivrent un travail de qualité au service des 

élèves. Les repas sont confectionnés dans nos 

cuisines par des cuisiniers impliqués. 

Un service médico-social est à la disposition des 

élèves et des familles au sein de l’internat. 

 

 

INSCRIPTION 

 

➢ Elèves issus de familles de bateliers et de 

forains  

 

• Demande de dossier d’inscription directement 

auprès du secrétariat de direction. 

 

 

➢ Elèves issus de familles sédentaires 

 

• Constitution du dossier de pré-admission auprès 

de l’établissement d’origine et examen de la 

Commission Départementale d’Admission. 

• Entretien avec la Commission d’Admission de 

l’Internat et visite des locaux. 

 

 

➢ Inscription en cours d’année scolaire 

 

• Les inscriptions en cours d’année scolaire sont 

possibles sous conditions : places disponibles à 

l’internat et dans les établissements partenaires 

• Prendre contact avec le secrétariat de direction 

pour constituer un dossier d’admission. 

 

 

 


